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Commune du VESINET
Convention de maîtrise foncière pour la réalisation de programmes d’habitat sur le site de L’HOPITAL 
Entre 

La commune du Vésinet, représentée par son Maire, M. Robert VARESE, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du conseil municipal en date du 1er juillet 2008 désignée ci-après par le terme « la commune »

D’une part,

Et

L’Etablissement Public Foncier des Yvelines, établissement public à caractère industriel et commercial, sis 2 esplanade Grand Siècle à Versailles, représenté par son Directeur Général, Madame Aude Debreil, nommée par arrêté ministériel du 7 décembre 2006, désigné ci-après par les initiales « EPFY »

D’autre part,
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PREAMBULE
Localisée à 18 kms à l’ouest de Paris, la commune du Vésinet se situe en première couronne de l’agglomération parisienne, à l’intérieur de la Boucle de Montesson formée par le troisième méandre de la Seine en aval de la capitale. D’une superficie de 500 hectares environ, Le Vésinet est une ville résidentielle de 16400 habitants (estimation 2005). 
Le Vésinet est membre de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (CCBS) avec les communes de Carrières-sur-Seine, Chatou, Croissy-sur-Seine, Houilles, Montesson et Sartrouville. 
La CCBS s’est engagée dans l’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) qui devrait être approuvé d’ici la fin de l’année 2008. De même, est en cours l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) dit de la Boucle de Montesson, remplaçant le Schéma Directeur en vigueur.

La commune du Vésinet dispose d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) approuvé par arrêté préfectoral du 27 septembre 1979. La dernière révision du POS, qui était une révision simplifiée, a été approuvée le 7 juillet 2005.

La commune est soumise aux obligations de l’article 55 de la loi SRU (commune de plus de 1500 habitants et territoire inclus dans l’agglomération parisienne). Au 1er janvier 2007, Le Vésinet disposait de 557 logements locatifs sociaux, soit 8,42 % des 6616 résidences principales. Le parc de logements est majoritairement ancien, réparti pour 47,3 % en individuel et 48,4% en collectif.
4 logements en moyenne annuelle ont été créés sur le territoire communal sur la période 2000-2004, soit une production moins importante que les 34 logements nécessaires pour répondre aux besoins endogènes de la population sur cette même période (principe du point mort). 

La commune bénéficie d’une desserte privilégiée en transports en commun. En effet, Le Vésinet est desservi par deux gares ferroviaires situées sur la ligne A du Réseau Express Régional (RER), reliant St Germain en Laye à Boissy Saint Léger et Marne la Vallée via Paris.

A l’extrémité sud du territoire communal et attenant à la commune de Croissy-sur-Seine, l’Etat (ministère de la santé) est propriétaire d’un vaste terrain d’environ 32 hectares, occupé par différentes structures dont le centre médical du Vésinet (établissement national de convalescence), l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (INSERM), et une antenne de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). 
Dés mi-2003, le Ministre de la Santé a informé le Préfet des Yvelines de l’engagement de la procédure de cession des terrains occupés par l’INSERM, en phase de déménagement, et par l’IRSN, pour lequel le CIACT du 6 mars 2006 a confirmé le projet de regroupement des différents pôles et de relocalisation sur un autre site. 
L’Etat souhaite ainsi vendre la partie du domaine libérée et non nécessaire au centre médical du Vésinet, d’une superficie de 22 hectares environ. Ce terrain constitue la dernière opportunité majeure du Vésinet et du sud de la boucle de la Seine. Il figure notamment au projet de Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) arrêté le 15 février 2007 comme un secteur de densification préférentielle.
L’hôpital du Vésinet est inscrit par arrêté préfectoral du 5 décembre 1997 à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques au titre de la loi du 31 décembre 1913, et le domaine constitue un ensemble architectural et paysager de grande qualité. 
Tenant compte des potentialités du site pour le développement d’une offre de logements, de la proximité de l’une des gares RER du Vésinet, et du caractère patrimonial exceptionnel du cadre du Vésinet, l’Etat a réalisé une étude de faisabilité permettant de définir les termes d’une opération d’aménagement urbain de qualité.
Cette étude s’est réalisée en deux phases :

- la première, qui s’est déroulée au cours du premier semestre 2006, a permis de définir les grandes orientations en matière de développement urbain et de prise en considération des enjeux de préservation et de mise en valeur patrimoniale, de proposer une programmation et d’esquisser un plan directeur à partir de l’élaboration d’un diagnostic complet du site. Elle a été conduite par le cabinet JAM, en association avec le cabinet de paysagistes TN PLUS et le cabinet de conseil en immobilier Vif Expertise.

- la seconde, qui s’est déroulée à la fin de l’année 2006 et au début de l’année 2007, a porté sur la définition du processus juridique opérationnel le plus pertinent pour la réalisation de la première phase du projet proposé par l’Atelier d’architecte et d’urbanisme, ainsi que l’établissement d’un phasage de l’opération. Elle a été conduite par le cabinet Cheuvreux, en association avec JAM et Vif Expertise.

L’opération d’aménagement envisagée sur le site de l’hôpital porte sur la réalisation de 600 logements environ.
L’échéance de libération des terrains occupés par l’IRSN n’étant pas déterminée à ce jour, l’opération se déroulera en deux phases :

· la première phase portera sur les parcelles situées au sud du site  et occupées par l’INSERM. Le programme comportera 400 logements diversifiés dont 160 logements locatifs sociaux (dont 100 au moins seront des logements familiaux).

· La seconde phase portera sur les parcelles de la partie sud-est du site occupées par l’IRSN. Elle permettra l’implantation de 200 logements, dont 10% de logements locatifs sociaux, ainsi que des activités tertiaires ou de recherche à haute valeur ajoutée si l’opportunité d’une telle implantation se présentait.

Le projet de l’Etat convenu avec la commune s’inscrit pleinement dans les objectifs, tant qualitatifs que quantitatifs du SDRIF en projet, afin d’optimiser l’espace urbanisé en recherchant une meilleure densité.

L’Etat a associé la commune du Vésinet au projet de développement urbain d’ensemble  dans le cadre d’un protocole, qui précise les conditions de mise en œuvre de l’opération d’aménagement. De manière concomitante, il est convenu que l’EPFY, signataire de ce protocole, intervienne en tant qu’opérateur foncier de ce projet pour le compte de la commune. 
Sa mission consistera à :

-engager les études préalables,

-assister et conseiller la commune dans le choix et la conduite des procédures,

- acquérir les terrains et les porter le temps nécessaire au démarrage opérationnel du projet. 
L’EPFY a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière.

L’EPFY intervient dans le cadre des orientations et dispositions du Programme Pluriannuel d’Intervention approuvé par délibération de son Conseil d’Administration le 11 octobre  2007.

A ce titre, l’accroissement et la diversification de l’offre de logements, avec une part significative de logements à caractère social, dans un cadre de développement durable et  conformément aux objectifs de cohésion sociale et territoriale, est l’une des priorités retenues par le Conseil d’Administration.

Les objectifs de la commune et de l’Etat correspondent aux priorités et modalités d’intervention de l’EPFY.

La commune du Vésinet et l’EPFY ont donc convenu de s’associer pour engager la maîtrise foncière du site de l’hôpital visant à faciliter la réalisation de logements, dans les conditions qui permettront d’atteindre les objectifs quantitatifs et qualitatifs de production visés dans le protocole approuvé par l’Etat, la commune du Vésinet et l’EPFY.

La présente convention a été approuvée par une délibération du conseil d’administration de l’EPFY le … et par une délibération du conseil municipal du Vésinet le… . 
Cela exposé, il est convenu ce qui suit

CHAPITRE 1 : CADRE GENERAL DE LA CONVENTION
Article 1 – Objet de la convention
La présente convention vise :
· à définir les engagements que prennent la commune du Vésinet et l’EPFY en vue de la réalisation de programmes d’habitat ainsi que les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFY seront revendus à la commune ou à un aménageur désignée par elle,
· à préciser les modalités d’intervention de l’EPFY.

La commune confie à l’EPFY les missions suivantes : 
· réalisation des études préalables  complémentaires aux études réalisées par l’Etat sur le périmètre défini à l’article 2.1 de la présente convention, nécessaires à l’engagement des procédures d’aménagement,
· assistance et conseils dans la mise en œuvre opérationnelle du projet, comprenant notamment le choix et le suivi de la procédure d’aménagement, le choix de l’aménageur, le management du projet, 
· acquisition et portage des terrains désignés à l’article 2.2 ci-après, permettant la réalisation du projet défini à l’article 6 ci-après, sous réserve de la confirmation par la commune de sa décision d’assurer la maîtrise d’ouvrage de l’opération, au plus tard à l’issue des études préalables complémentaires.
Article 2 – Périmètres d’intervention

2.1 Périmètre des études
Le périmètre des études est constitué du site de l’hôpital et de ses abords. Il sera élargi et adapté à chaque thème étudié (circulation, accès…), notamment en fonction des impacts engendrés par le programme retenu.

2.2 Périmètre de maîtrise foncière
Le périmètre de maîtrise foncière correspond à la partie du site non nécessaire à l’activité de l’hôpital. Il représente une superficie de près de 22 hectares, telle que délimité au plan annexé à la présente convention.

La délimitation précise des terrains à acquérir sera réalisée à la suite des études préalables complémentaires. 
Article 3 – Engagement financier de l’EPFY

Le montant de l’engagement financier de l’EPFY au titre de la présente convention s’élève à quinze (15) millions d’€uros. 

Il est destiné au financement de l’ensemble des dépenses liées aux actions foncières notamment le paiement :

· des prix d’acquisition et frais annexes,
· des prestations de tiers liées aux études, travaux et opérations mentionnés à l’article 10 ci-après,
· des dépenses engendrées par la gestion des biens sur la période de portage du bien.
Article 4 – Durée de la convention 

La durée de la convention est fixée à 5 ans à compter de la date de signature des présentes. 
Un avenant à cette convention est prévu pour adapter la durée du partenariat entre l’EPFY et la commune, dès que le calendrier de la deuxième phase de l’opération d’aménagement sera connu, ce dernier dépendant de la libération des terrains par l’IRSN.
CHAPITRE 2 : OBJECTIFS OPERATIONNELS PARTAGES

Article 5 – Développement durable 
Le programme envisagé sur le site porte sur le développement d’un quartier d’habitat, selon les principes qui régissent l’aménagement et la construction des éco-quartiers. 
Dans ses conditions, le projet est en cohérence avec les objectifs définis dans le PPI, notamment en encourageant la qualité environnementale des opérations. A ce titre, les opérations d’aménagement ou de construction qui seront réalisées sur les ensembles fonciers acquis et portés par l’EPFY en application de la présente convention s’appuieront sur un usage économe du foncier, des choix techniques allant dans le sens d’un grand respect de l’environnement, d’une maîtrise des énergies et d’une grande qualité architecturale. Le respect de cet objectif par la commune ou les opérateurs qu’elle désignera sera assuré au moyen d’un cahier des charges assortissant les actes de cession par l’EPFY, précisant la nature des contraintes imposées.  
Article 6 – Eléments de programme
Le nombre de logements construits sur le site sera de l’ordre de 600.

La SHON totale développée sera d’environ 50 000m², hors équipements publics et installations du SIGSEVESC (Syndicat Intercommunal de Gestion du Service des Eaux de Versailles et Saint Cloud), dont au moins 5000m² affectés à l’activité économique.
Une partie significative du futur programme (30 % environ de la SHON logement totale) comprendra des logements locatifs sociaux, y compris ceux destinés à du personnel de l’Hôpital. 
L’engagement opérationnel est envisagé en deux phases :
· la première phase portera sur les parcelles situées au sud du site, excepté les terrains de l’IRSN (hors bâtiment central), et au nord-ouest autour du cimetière, ainsi que les terrains situés le long de la rue de l’Ecluse. Le programme comportera 400 logements diversifiés dont 160 logements locatifs sociaux (100 au moins seront des logements familiaux).
· la seconde phase portera sur les parcelles de la partie sud-est du site où exerce actuellement l’IRSN. Elle permettra l’implantation de 200 logements, dont 10% de logements locatifs sociaux, ainsi que des activités tertiaires ou de recherche à haute valeur ajoutée si l’opportunité d’une telle implantation se présentait, dans la limite minimale de 10 % des 50000 m² de SHON.
CHAPITRE 3 : ENGAGEMENTS DE L’EPFY

Article 7 – Contribution à la définition du projet urbain
7.1 Réalisation des études préalables
Ces études conduites par l’EPFY, en relation avec la commune et l’Etat, sont destinées à approfondir celles produites par l’Etat pour engager le projet, tel qu’il est défini dans le protocole avec la commune du Vésinet.

Ces études seront menées sur le périmètre tel que défini à l’article 2.1, conformément au programme de l’article 6 et à la note de prescriptions du Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine des Yvelines (SDAP). Elles permettront d’engager les procédures d’aménagement et de désignation de l’aménageur.
L’EPFY va donc procéder au préfinancement des études portant notamment sur les points suivants:
· approfondissement des principes d’aménagement sur la base des programmes retenus et des prescriptions du SDAP, et compte-tenu des projets du syndicat intercommunal pour la gestion du service des eaux de Versailles et de Saint-Cloud (SIGSEVESC)
· desserte du nouveau quartier (circulations douce et automobile),
· impacts sur les équipements publics,

· impacts sur les réseaux (eau, assainissement, électricité…),

· détermination des prescriptions environnementales visant à la réalisation d’un éco-quartier,

· étude de dépollution éventuelle,
· examen phytosanitaire des arbres,
· bilan financier prévisionnel.

7.2 Assistance, expertise et conseils sur la mise en œuvre opérationnelle du projet 
L’EPFY apportera à la commune l’assistance et les conseils nécessaires dans le choix et la conduite des procédures, ainsi que dans la consultation des aménageurs potentiels.
7.3 Modalités de financement des études 
Dans le cadre de la présente convention de maîtrise, l’EPFY assure le financement des études préalables qui sera répercuté sur le prix de revient des terrains acquis par l’EPFY.

Dans l’hypothèse où, à la suite des études préalables complémentaires, le processus de cession des terrains n’aboutissait pas, le coût de ces études incomberait à la charge de la ville du Vésinet.

Article 8 – Démarche d’acquisition de l’EPFY
Les acquisitions effectuées par l’EPFY auprès de l’Etat se dérouleront selon les conditions évoquées dans la présente convention, à un prix agréé par l’Administration des Domaines.

L’évaluation des terrains est envisagée par la méthode du « compte à rebours » en fonction du programme retenu. La transaction pourra comprendre un prix de base déterminé à partir des règles d’urbanisme en vigueur au moment de l’acquisition et un complément, le cas échéant, lors de la cession des terrains par l’EPFY à la commune ou à l’aménageur désigné dés lors que le bilan prévisionnel aura été arrêté.
8.1 Maîtrise foncière

Les terrains d’assiette de l’opération d’aménagement seront délimités sur la base du projet, en relation avec l’Etat, la commune et l’hôpital. Ils seront acquis par l’EPFY, en une ou deux phases en fonction du calendrier de départ de l’IRSN.
Article 9 – Durée du portage
Le portage s’achèvera au terme du délai prévu lors de chaque acquisition, et au plus tard au terme de la convention quelle que soit la date des acquisitions.
Sous réserves de dispositions particulières prévues dans la convention, la revente des biens par l’EPFY aux opérateurs (aménageur ou lotisseur) est immédiatement exigible, sans attendre le terme de la convention ou la fin de portage prévue, dés lors que les conditions suivantes sont remplies, à savoir :
· hypothèse de réalisation sous forme de ZAC
· aménageur désigné et traité de concession signé,

· dossier de réalisation approuvé,

· règlement d’urbanisme permettant la réalisation de l’opération.

· hypothèse de réalisation sous forme de lotissement
· lotisseur désigné,

· règlement d’urbanisme permettant la réalisation de l’opération,
-    permis d’aménager purgé du recours des tiers, du délai de retrait de la commune et       du délai de déféré préfectoral,

Dans l’hypothèse d’un recours à l’encontre des autorisations et des délibérations visées ci-dessus, les parties se réuniront afin de définir les conditions de sortie de l’opération.
En outre, la revente est immédiatement exigible si la commune renonce à l’opération ou modifie substantiellement son programme. Dans ce cas, l’actualisation du prix sera appliquée au taux de 2% par an sans franchise.
Article 10 – Prestations de tiers – Travaux de requalification du foncier

Pour l’accomplissement de sa mission, l’EPFY pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se révèlera nécessaire : géomètre, notaire, ingénierie d’études, huissier, avocat, etc.

Sur les emprises qu’il a acquises, l’EPFY réalisera toutes études, travaux, et opérations permettant de remettre un foncier « prêt à l’emploi », à l’exclusion des travaux d’aménagement. Il pourra s’agir notamment de travaux de démolition, de mise en état des sols et pré-paysagement, d’opérations de traitement et de surveillance liées à la pollution des sols et du sous-sol et exécutées en vue de leur mise en compatibilité environnementale avec les projets ultérieurs.

La définition et le pilotage des mesures conservatoires et d’une manière générale, des travaux de remise en état des sols seront menés conjointement par la commune et l’EPFY. La commune sera associée au choix des prestataires par la participation aux commissions d’appel d’offres de l’EPFY.
CHAPITRE 4 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE

Article 11 – Définition des programmes et etudes prealables

Suite aux résultats des études préalables réalisées par l’EPFY, la commune s’engage dans le cadre de sa compétence à mettre en œuvre les dispositions nécessaires pour la réalisation du programme retenu, notamment en procédant à la modification du droit des sols et en engageant les procédures d’aménagement, et ce dans un délai compatible avec la durée de la convention.

Article 12 – Jouissance et gestion des biens acquis

Les modalités techniques relatives à la jouissance et la gestion des biens, complétant les dispositions générales figurant ci-après, sont définies dans l’annexe jointe à la présente convention.

12.1 Biens acquis en l’état libre
Sauf disposition contraire justifiée par la nature du bien et dont l’EPFY informerait la commune, les biens sont remis à la commune dès que l’EPFY en devient propriétaire et en a la jouissance, dans le cadre d’un procès-verbal de remise en gestion.

La gestion porte avant tout sur la gestion courante comprenant notamment la surveillance et l’entretien des biens.

La commune doit prendre toutes assurances nécessaires la garantissant contre les risques liés à la gestion et à l’occupation éventuelle, de façon à ce que l’EPFY ne soit jamais inquiété.

Les biens bâtis inoccupés ont vocation à être démolis au plus vite afin d’éviter tout risque d’occupation illégale ou d’accident. L’EPFY assurera la maîtrise d’ouvrage de la démolition.

Toutefois, il peut être jugé opportun de préserver des bâtiments dans certains cas, la commune précisera donc pour chaque acquisition de parcelle bâtie s’il y a lieu de préserver ou non les bâtiments.

12.2 Biens acquis en l’état occupé

Les biens occupés seront gérés par l’EPFY jusqu’à l’échéance des baux ou conventions d’occupation.
Dès leur libération, les biens sont remis en gestion à la commune dans les conditions fixées à l’article 12.1 ci-dessus.
Article 13 – Engagement de rachat des biens acquis

La commune s’engage à racheter, ou à faire racheter par le (ou les) opérateur(s) (aménageur, promoteur, bailleur social, …) de son choix, les biens acquis par l’EPFY dans les conditions fixées à l’article 9 ci-avant, et au plus tard au terme de la présente convention.
Article 14 – Choix des opérateurs
Dans l’hypothèse d’une cession des biens acquis à un ou plusieurs opérateurs (aménageur, promoteurs, bailleurs sociaux), la commune procèdera au choix de ses opérateurs selon les dispositions de la législation en vigueur, notamment dans le cas du choix des concessionnaires des opérations d’aménagement.
Comme il est dit à l’article 7-2 des présentes, l’EPFY apportera l’assistance nécessaire dans la procédure de désignation de l’aménageur, qui pourra prendre la forme d’une consultation sur projet permettant de retenir le projet adapté à la qualité du site et conforme à l’objectif de réalisation d’un éco-quartier.
Lorsque la revente est effectuée au profit d’un bailleur social après mise en concurrence, la commune procèdera au choix de son bailleur sur la valeur intrinsèque de l’opération projetée et non sur le montant des charges foncières. 
Article 15 – Transmission de données

La commune s’engage à transmettre à l’EPFY l’ensemble des documents (documents d’urbanisme, documents cadastraux, plans techniques de réseaux…) de préférence numérisés nécessaires à la mise en œuvre de cette convention. D’une manière générale, la commune transmettra l’ensemble des données utiles à la réalisation de la mission de l’EPFY.
En fin de mission, l’EPFY remettra à la collectivité une synthèse des documents réalisés et les supports d’analyse et de traitement (cartographies…). 
CHAPITRE 5 : PRINCIPES ET MODALITES DE LA REVENTE

Article 16 – Conditions juridiques de la revente

Les biens acquis par l’EPFY dans le cadre de la présente convention seront rachetés par la commune ou par un tiers de son choix, au plus tard aux échéances prévues par la présente convention. 
La commune ou l’opérateur désigné prendront les biens dans l’état où ils se trouveront lors de l’entrée en jouissance, jouiront et supporteront d’éventuelles servitudes actives comme passives.
La ou les cession(s) aura (auront) lieu par acte administratif ou notarié au profit de la commune ou de l’opérateur désigné, avec la participation du notaire de l’EPFY.

Toute cession à un opérateur autre que la commune se fera dans le cadre d’un cahier des charges précisant les droits et obligations des preneurs, approuvé par la commune, conformément aux objectifs partagés tels que définis au chapitre 2 de la présente convention.

Tous les frais accessoires à cette (ces) vente(s) seront supportés par la commune ou l’opérateur désigné.
Article 17 – Détermination du prix de cession lors de la revente

Le prix de cession est établi conformément aux conditions générales de cession de l’EPFY définies dans son Programme Pluriannuel d’Intervention 2007-2009.

17.1 Principes de calcul

Le prix de cession correspond au prix de revient comprenant :

· le prix d’acquisition du bien,

· les frais annexes (notaire, géomètre, avocat, expert…),

· le cas échéant, les frais de libération,

· les coûts de gestion supportés par l’EPFY,

· le cas échéant, le prorata des frais financiers sur emprunt supportés par l’EPFY sur l’ensemble de son patrimoine, 

· les dépenses de remise en état des sols,

· les études liées au site éventuellement réalisées par l’EPFY,

· l’actualisation du prix d’acquisition, telle que définie ci-après,
· pour les opérations dont le coût des travaux dépasse 30% de la valeur d’acquisition, des frais d’intervention de l’EPFY fixés à 4% du montant hors taxes des travaux.
Il est précisé que les frais de gestion supportés par l’EPFY et intégrés dans le prix de revient comprennent les impôts et assurance fixés forfaitairement à 0,5% de la valeur d’acquisition du bien par an pour les propriétés non bâties à la date d’acquisition par l’EPFY, et à 1% par an pour les propriétés bâties. 
A l’exception des opérations dont le coût des travaux dépasse 30% du prix d’acquisition, comme indiqué ci-dessus, le prix de revente ne comprend ni rémunération, ni frais de fonctionnement au profit de l’EPFY, lequel n’intervient pas à titre onéreux dans le cadre des présentes.
Seront déduites de cette somme, lorsqu’elles existent, des subventions reçues pour la réalisation du projet et les recettes de gestion reçues par l’EPFY pendant le portage. 
17.2  Actualisation
L’actualisation des biens acquis sur le site de l’hôpital du Vésinet sera de 2% par an, après une franchise de 4 ans.

17.3  Revente à des opérateurs autres que la commune
Dans le cas d’opérations mixtes avec revente sur un même site aux opérateurs privés et sociaux se substituant à la commune, les reventes seront réalisées sur la base du  prix de revient global du ou des terrains acquis, avec possibilité d’effectuer une  péréquation entre les parties de programme à caractère social et les parties affectées au logement libre.

Article 18 – Paiement du prix lors de la revente

Le paiement du prix tel que déterminé ci-dessus aura lieu au moment de la cession, y compris en cas de substitution d’un tiers désigné par la commune.
CHAPITRE 6 : 
SUIVI - MODIFICATION - RESILIATION DE LA CONVENTION

Article 19 – Mise en place d’un dispositif de suivi

Un comité de pilotage associant la commune, l’Etat et l’EPFY se réunira en fonction des besoins et au minimum tous les 6 mois. Il sera présidé par le Maire de la commune ou son représentant, et associera l’ensemble des partenaires nécessaires à la mise en œuvre du projet.

Le comité de pilotage évaluera l’avancement des missions et leur traduction budgétaire cumulée. Il facilitera la coordination des différents acteurs concernés et proposera les évolutions souhaitables du contenu de la mission.

Article 20 – Modifications

La présente convention pourra faire l’objet, par voie d’avenant, d’ajustements ou de précisions qui s’avéreraient nécessaires à la bonne mise en œuvre du dispositif conventionnel.

Article 21 – Résiliation de la convention 
La présente convention ne pourra être résiliée que d’un commun accord entre les parties. 
Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par l’EPFY. Ce constat fait l’objet de l’établissement d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel l’EPFY doit remettre à la commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire.

La commune sera tenue de racheter les terrains acquis par l’EPFY dans le cadre de la convention. Elle devra par ailleurs rembourser les dépenses et frais acquittés par l’EPFY pour les acquisitions effectuées, dans les six mois suivant la décision de résiliation.

Article 22 – Contentieux

A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable.

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Versailles.
Fait à Versailles, le … 
En deux (2) exemplaires originaux
Pour la commune du
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Le Maire
Le Directeur Général

Annexe n° 1 : Plans de délimitation des périmètres
Annexe n° 2 : Jouissance et gestion des biens
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